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Les députés se penchent sur 
une modification de la loi

RÉFORME DES ORDRES NATIONAUX

Réunis en séance plénière le vendredi 10 
juillet 2026 prochain au Palais des Gou-
verneurs à Porto-Novo, les députés de 
la dixième législature examineront un 
projet de loi visant à modifier l’article 
94 de la loi portant création des ordres 
nationaux du Bénin. Ce texte constitue 
le premier point inscrit à l’ordre du jour 
de la session.

Le Président de l’Assemblée nationale, 
le Professeur Joseph Fifamin Djog-
bénou, a convoqué les députés à une 
séance plénière prévue le vendredi 10 
juillet 2026 à partir de 10 heures. Au 
cœur des travaux figure notamment 
l’examen du projet de loi portant modi-
fication de l’article 94 de la loi n°2024-
28 du 26 juillet 2024 relative à la créa-

tion des ordres nationaux du Bénin.

Cette initiative législative vise à appor-
ter des ajustements à un dispositif ju-
ridique adopté il y a près de deux ans 
afin d’améliorer son application et de 
répondre aux exigences de gouvernance 
des distinctions honorifiques de la Ré-
publique.

Les débats permettront aux représen-
tants du peuple d’apprécier la pertinence 
des modifications proposées avant de 
se prononcer sur leur adoption. Cette 
séance s’inscrit dans la dynamique de 
perfectionnement continu de l’arsenal 
juridique national.

Eméric Joël ALLAGBE
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Zéphirin Kindjanhoundé remercie WADAGNI et 
prône la franchise comme clé de la réussite

Nommé membre du Conseil éco-
nomique et social (CES) lors du 
Conseil des ministres du 1er juil-
let 2026, l’honorable Zéphirin 
Kindjanhoundé, alias Daah Alli-
gbononnon Avounkou-Manhouk-

pô, Houngbonougan Dadaton, 
a exprimé sa reconnaissance au 
président de la République, Ro-
muald Wadagni, ainsi qu’à ses 
collègues conseillers. Au cours 
d’un entretien accordé à un média, 

il est revenu sur cette marque de 
confiance et a partagé les valeurs 
qui ont guidé son parcours de plus 
de 38 ans en politique et dans le 
monde des affaires.

Quelques jours après sa nomi-
nation au Conseil économique 
et social (CES), l’honorable Zé-
phirin Kindjanhoundé a livré ses 
premières impressions. Ému par 
cette nouvelle responsabilité, il a 
d’abord rendu grâce à Dieu et ho-
noré la mémoire de ses ancêtres 
avant d’exprimer sa gratitude au 
président de la République, Ro-
muald Wadagni, pour la confiance 
placée en sa personne.

Le nouveau conseiller a égale-
ment salué le soutien de ses collè-
gues du département du Zou, qui 
lui ont témoigné leur confiance. 
Il a notamment cité Gustave D. 
Sonon, Dr Expédit Sonounamèto, 
Nicaise Dègnon, Marcellin Tonon, 
Léopold Djodjo, Sanni Mama, 
Dominique Atchawé et Lambert 
Agongbonon, avec lesquels il en-
tend œuvrer pour le rayonnement 

de l’institution.

Interrogé sur son parcours, mar-
qué par plus de 38 années d’en-
gagement politique et d’activités 
économiques, Zéphirin Kindjan-
houndé a été amené à dévoiler le 
secret qui lui a permis de concilier 
ces deux univers exigeants. Sa ré-
ponse a été concise mais révéla-
trice : « C’est juste une question 
de franchise. »

Pour l’ancien coordonnateur dé-
partemental du Conseil écono-
mique et social dans le Zou, cette 
valeur constitue le socle de la 
confiance, de la crédibilité et de 
la longévité dans les responsabi-
lités publiques comme dans les 
affaires. Il affirme vouloir mettre 
cette expérience et cette philoso-
phie au service du Conseil écono-
mique et social afin de contribuer 
efficacement aux réflexions sur les 
grands enjeux du développement 
du Bénin.

Emeric Joël ALLAGBE

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Le Maroc porte les espoirs de l’Afrique en quarts de finale
La Coupe du monde 2026 entre dans 
sa phase décisive. À l’issue des hui-
tièmes de finale, les huit meilleures 
sélections de la compétition sont 
désormais connues. Parmi elles, le 
Maroc demeure l’unique représen-
tant du continent africain et tentera 
de poursuivre son remarquable par-
cours face à la France, tandis que 
trois autres affiches promettent un 
spectacle de haut niveau.

Les quarts de finale de la Coupe du 
monde 2026 débutent ce jeudi avec 
des confrontations particulièrement 
attendues. Les favoris européens se-
ront au rendez-vous, mais tous les 
regards seront également tournés 
vers le Maroc, seul rescapé africain, 
qui nourrit l’ambition de prolonger 
son aventure mondiale. 

Après avoir écarté le Canada avec 
autorité en huitième de finale, les 
Lions de l’Atlas retrouvent la France 

dans un duel aux allures de revanche, 
près de quatre ans après leur confron-
tation en demi-finale du Mondial 
2022. Les Marocains espèrent une 
nouvelle fois écrire une page d’his-
toire et offrir au football africain une 
première qualification historique en 
demi-finale d’une Coupe du monde 
sur le sol américain. 

Les autres affiches des quarts de fi-
nale s’annoncent tout aussi passion-
nantes. L’Espagne croisera le fer 
avec la Belgique dans un duel 100 
% européen. La surprenante Nor-
vège défiera l’Angleterre, tandis que 
l’Argentine tentera de poursuivre sa 
marche en avant face à la Suisse. 

Programme des quarts de finale :

* Jeudi 9 juillet : France – Maroc
* Vendredi 10 juillet : Espagne – 
Belgique
* Samedi 11 juillet : Norvège – An-

gleterre
* Samedi 11 juillet : Argentine – 
Suisse 

Pour le continent africain, tous les 
espoirs reposent désormais sur le 
Maroc. Une qualification des Lions 
de l’Atlas pour le dernier carré 

constituerait un nouvel exploit re-
tentissant et confirmerait la progres-
sion du football africain sur la scène 
mondiale.

Emeric Joël ALLAGBE

COUPE DU MONDE 2026
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Saison pluvieuse : ELONA HOUSE, le 
choix idéal pour des fêtes réussies

La saison des pluies est souvent 
source d’inquiétudes pour les 
organisateurs d’événements. 
Entre les intempéries et les 
coupures intempestives d’élec-
tricité, le choix du lieu devient 
déterminant. À Porto-Novo, 
ELONA HOUSE se positionne 
comme la destination privi-
légiée pour l’organisation de 
cérémonies réussies grâce à 
ses infrastructures modernes, 
son cadre accueillant et les 
nouveaux investissements ré-
alisés par son promoteur pour 
garantir le confort des clients.

Mariages, anniversaires, bap-
têmes, conférences, sémi-
naires, cérémonies familiales 
ou professionnelles : ELONA 
HOUSE offre désormais toutes 
les garanties pour des événe-
ments réussis, même en pleine 
saison pluvieuse.

Situé dans un environnement 
accessible et agréable à Por-
to-Novo, le complexe met à la 

disposition de sa clientèle des 
salles modernes, spacieuses et 
parfaitement adaptées à tous 
les types de réceptions. Son 
cadre élégant et convivial sé-
duit de plus en plus de parti-
culiers, d’entreprises et d’or-
ganisations qui recherchent un 
espace sécurisé et confortable 
pour leurs manifestations.

Conscient des désagréments 
causés par les fréquentes cou-
pures d’électricité observées 
ces derniers temps, le promo-
teur de ELONA HOUSE vient 
de franchir une nouvelle étape 
en dotant le complexe d’un 
puissant groupe électrogène. 
Cet investissement majeur per-
met désormais d’assurer une 
alimentation électrique conti-
nue pendant les cérémonies, 
garantissant ainsi le bon dérou-
lement des festivités sans inter-
ruption.

Grâce à cette innovation, les 
clients peuvent profiter plei-

nement de leurs événements 
sans craindre les délestages qui 
perturbent parfois les moments 
les plus importants d’une ré-
ception. Sonorisation, éclai-
rage, climatisation et autres 
équipements fonctionnent ain-
si en permanence pour offrir un 
confort optimal aux invités.

En plus de ses installations 
modernes, ELONA HOUSE se 
distingue par la qualité de son 
accueil, son professionnalisme 
et sa capacité à accompagner 
les organisateurs dans la réus-
site de leurs projets. Chaque 
événement bénéficie d’une at-
tention particulière afin de ré-
pondre aux attentes les plus 
exigeantes.

Avec l’arrivée des pluies et 
les défis liés à l’alimentation 
électrique, ELONA HOUSE 
confirme son statut de réfé-
rence dans l’organisation des 
événements à Porto-Novo. Les 
responsables invitent les po-
pulations de la capitale et des 
localités environnantes à effec-
tuer leurs réservations afin de 
bénéficier d’un cadre excep-
tionnel où confort, sécurité et 
sérénité sont garantis.

À ELONA HOUSE, la fête 
continue, quelles que soient les 
caprices du temps ou les cou-
pures de courant.

Marie Estelle AKANNI

CADRE IDÉAL POUR VOS CÉRÉMONIES À PORTO-NOVO

(UN PUISSANT GROUPE ÉLECTROGÈNE ACQUIS POUR FAIRE FACE AUX COUPURES D’ÉLECTRICITÉ)

L’EMBLÈME N° 595 DU 09 JUILLET 2026 SOCIÉTÉ 5
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Un dernier hommage à Paula Mariette ODO ce jeudi

(Le programme des obsèques)

L’émotion est vive à Porto-No-
vo où parents, amis, proches et 

connaissances se réunissent ce jeu-
di pour accompagner à sa dernière 
demeure Paula Mariette ODO. La 
cérémonie d’inhumation marque 
l’ultime étape d’un hommage em-
preint de recueillement et de soli-
darité envers la famille éplorée.

La ville de Porto-Novo vit, en ef-
fet, au rythme du recueillement à 
l’occasion des obsèques de Pau-
la Mariette ODO. Après les dif-
férentes cérémonies organisées 
en sa mémoire, la défunte sera 
conduite à sa dernière demeure au 
cours d’une inhumation qui ras-
semblera de nombreux parents, 
amis, collègues et connaissances 
venus lui témoigner une dernière 

fois leur affection et leur respect.

Dans une atmosphère de profonde 
émotion, les proches de la dispa-
rue salueront le souvenir d’une 
femme dont la vie a marqué son 
entourage par ses qualités hu-
maines, sa générosité et son atta-
chement aux valeurs familiales et 
sociales. Les témoignages recueil-
lis au cours des veillées de prières 
mettent en lumière le vide qu’elle 
laisse derrière elle ainsi que l’hé-
ritage moral qu’elle lègue aux 
siens.

Au-delà de la douleur de la sépa-
ration, cette journée constituera un 
moment de communion, de soli-

darité et de soutien à la famille en-
deuillée. Parents, amis et connais-
sances élèveront leurs prières afin 
que Paula Mariette ODO repose 
en paix.

À l’occasion de cette inhuma-
tion, le promoteur du quotidien 
L’Emblème du Jour, Emeric Joël 
ALLAGBE, exprime sa profonde 
tristesse face à la disparition de 
celle qu’il considérait comme 
une sœur. Il présente ses sincères 
condoléances à la famille éplorée 
et prie pour le repos éternel de son 
âme.

La Rédaction

DISPARITION / INHUMATION À PORTO-NOVO



JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

L’EMBLÈME N° 595 DU 09 JUILLET 2026NATION8

Une nouvelle réforme du CES en examen
Les députés sont appelés à examiner une pro-
position de loi modifiant une nouvelle fois la 
loi organique sur le Conseil économique et 
social (CES). Cette réforme figure parmi les 
principaux dossiers inscrits à l’ordre du jour 
de la séance plénière du 10 juillet prochain.

L’Assemblée nationale poursuit le chantier de 
modernisation du Conseil économique et so-
cial. Au cours de la séance plénière prévue le 
vendredi 10 juillet 2026, les parlementaires 
examineront une proposition de loi portant 
modification de la loi n°2024-26 du 17 juillet 
2024, telle que modifiée par la loi n°2026-04 
du 16 mars 2026.

Cette nouvelle initiative intervient quelques 
mois seulement après une première révision 
du texte organique, traduisant la volonté des 
pouvoirs publics d’adapter progressivement le 
fonctionnement de cette institution consulta-
tive aux réalités nationales.

Les échanges permettront aux députés d’ap-
précier les innovations contenues dans la pro-

position de loi ainsi que leurs implications sur 
l’organisation et les missions du Conseil éco-
nomique et social.

Les conclusions de cette séance pourraient ou-
vrir une nouvelle étape dans le processus de 

consolidation institutionnelle engagé depuis la 
mise en place de la nouvelle architecture du 
CES.

 Eméric Joël ALLAGBE

ASSEMBLÉE NATIONALE / CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Le financement du Musée d’Art 
contemporain devant les députés

Le Parlement béninois examinera le décret 
de ratification de la convention de crédit 
conclue entre le Bénin et l’Agence française 
de Développement (AFD) pour le finance-
ment du futur Musée d’Art contemporain 
de Cotonou.

La coopération entre le Bénin et l’Agence 

française de Développement (AFD) sera 
au centre des débats parlementaires ce ven-
dredi 10 juillet 2026. Les députés auront à 
examiner le décret portant ratification de la 
convention de crédit signée à Cotonou le 24 
juin 2025 entre les deux parties.

Cette convention est destinée à financer le 

projet de Musée d’Art contemporain de 
Cotonou, une infrastructure culturelle 
appelée à renforcer le rayonnement ar-
tistique du Bénin et à valoriser la créa-
tion contemporaine nationale et interna-
tionale.

La ratification parlementaire constitue 
une étape indispensable pour l’entrée 
en vigueur définitive de cet accord de 
financement. Les élus auront ainsi l’oc-
casion d’évaluer les enjeux culturels, 
économiques et touristiques liés à ce 
projet avant de se prononcer.

Cette séance confirme la place accordée 
au développement des infrastructures 
culturelles dans les politiques publiques 

de promotion du patrimoine et de l’écono-
mie créative.

Eméric Joël ALLAGBE

COOPÉRATION BÉNIN–AFD
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Coton FC confie son banc à Ibrahim 
Da Silva pour ouvrir un nouveau cycle
Coton Football Club a officialisé la no-
mination d’Ibrahim Da Silva au poste 
d’entraîneur principal. Le technicien 
béninois, reconnu pour son expérience 
dans le championnat national et son 
attachement au développement des 
jeunes talents, aura pour mission de 
conduire le nouveau projet sportif du 
club de Ouidah.

Le nouveau visage de l’encadrement 
technique de Coton Football Club est 
désormais connu. Dans une annonce 
publiée ce mercredi 8 juillet 2026 sur 
ses plateformes digitales officielles, le 
club de Ouidah a confirmé la nomina-
tion d’Ibrahim Da Silva comme entraî-
neur principal de son équipe première.

Ancien coach de Bani Gansè FC, Ibra-
him Da Silva succède à la tête des Co-
tonniers avec la lourde responsabilité 
de redonner un nouvel élan à l’un des 
clubs les plus titrés du football bé-
ninois. Triple champion du Bénin en 
2022, 2023 et 2024, Coton FC entend 
ainsi amorcer une nouvelle phase de 
son développement sportif.

Le nouvel entraîneur arrive avec une 

solide réputation acquise au fil de ses 
passages dans plusieurs formations de 
l’élite béninoise, notamment Espoir FC 
de Savalou, l’Association Vallée Om-
nisports (ASVO), la Jeunesse Sportive 
de Pobè (JSP), Real Sports de Parakou, 
Dynamo FC d’Abomey et plus récem-
ment Bani Gansè FC. Partout où il est 
passé, il s’est distingué par la qualité 
de son travail et sa capacité à bâtir des 
équipes compétitives.

Reconnu pour son identité de jeu, Ibra-
him Da Silva privilégie un football de 
possession, résolument tourné vers 
l’offensive, avec un style direct qui met 
l’accent sur l’initiative et la projection 
vers l’avant.

Évoquant les raisons qui l’ont conduit 
à rejoindre Coton FC, le technicien bé-
ninois affiche clairement ses ambitions : 
« Tout entraîneur a besoin d’une équipe 
phare. Coton FC représente un projet 
ambitieux. Ma priorité est de construire 
une équipe tournée vers l’avenir, avec 
un véritable socle composé de jeunes 
joueurs béninois. »

Le nouveau patron du staff technique a 

également lancé un appel aux suppor-
ters et à l’ensemble des acteurs du club 
afin qu’ils avancent dans un même élan. 
Selon lui, la réussite du projet passera 
par une synergie entre toutes les com-
posantes de Coton FC, chacune devant 
contribuer à tirer l’autre vers le haut.

Formateur à ses débuts, Ibrahim Da 
Silva franchit ainsi une nouvelle étape 

dans sa carrière en prenant les com-
mandes de Coton FC. Dans un environ-
nement réputé pour son professionna-
lisme et ses ambitions, il disposera des 
conditions nécessaires pour confirmer 
ses qualités de technicien et inscrire 
une nouvelle page de l’histoire des Co-
tonniers.

Aimé HOUENOU

FOOTBALL BÉNINOIS

Grand-Popo connaît les affiches, les 
poules officiellement constituées

À quelques jours du coup d’envoi de la phase finale 
de la 6ᵉ édition du Championnat national scolaire, pré-
vue du 11 au 18 juillet 2026 à Grand-Popo, la com-
pétition entre dans une nouvelle étape. Le tirage au 
sort effectué ce mardi a permis de dévoiler la compo-
sition des différentes poules dans les huit disciplines 
en lice, offrant désormais aux établissements qualifiés 
des douze départements une vision claire de leurs ad-
versaires.

Le rendez-vous de Grand-Popo réunira les meilleures 
formations scolaires du pays en football, basket-
ball, handball et volleyball, aussi bien chez les filles 
que chez les garçons. Au terme du tirage, plusieurs 
groupes s’annoncent particulièrement disputés, avec 
des confrontations qui promettent un niveau de jeu 
relevé dès les premiers matchs.

En football féminin, les seize équipes qualifiées ont 
été réparties en quatre groupes de trois équipes. Les 
représentants de l’Alibori, de l’Atlantique et du Mono 
composent la poule A, tandis que le Plateau, les Col-
lines et le Zou s’affronteront dans la poule B. La poule 
C mettra aux prises le Borgou, le Couffo et l’Ouémé, 
alors que la Donga, le Littoral et l’Atacora se retrou-
veront dans la poule D.

Chez les garçons, le football promet également de 
belles affiches. Le Plateau, l’Atlantique et l’Alibo-
ri constituent la poule A, alors que l’Ouémé, le Zou 
et les Collines animeront la poule B. Le Borgou, le 
Littoral et le Couffo évolueront dans la poule C, tan-
dis que la Donga, le Mono et l’Atacora formeront la 
poule D.

Les compétitions de basketball, de handball et de 
volleyball suivent la même dynamique avec des ré-
partitions équilibrées, laissant présager une phase de 
groupes très compétitive. Les champions départemen-
taux devront rapidement trouver leurs repères pour 
espérer décrocher une qualification pour les phases à 
élimination directe.

À l’issue du tirage, le Directeur général de l’Office 
béninois du sport scolaire et universitaire (OBSSU), 
Dr Victor Soumon Lawin, s’est voulu rassurant quant 
au niveau d’organisation de cette phase nationale. 
Il a indiqué que toutes les dispositions nécessaires 
sont en cours de finalisation afin d’offrir aux déléga-
tions un cadre optimal de compétition. Les mesures 
concernent notamment la sécurité des participants, 
l’hébergement, la restauration, les transports ainsi que 
l’ensemble des aspects logistiques.

Ville hôte de cette sixième édition, Grand-Popo s’ap-
prête ainsi à accueillir plusieurs centaines de jeunes 
athlètes venus de tout le Bénin. Pendant une semaine, 
la cité balnéaire vivra au rythme des performances 
sportives, de la convivialité et de la promotion des 
valeurs éducatives que porte le Championnat national 
scolaire, devenu au fil des années un véritable vivier 
de détection des talents sportifs du pays.

Aimé HOUENOU

SPORT SCOLAIRE / PHASE FINALE DU CHAMPIONNAT NATIONAL SCOLAIRE 2026
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Les députés appelés à examiner une proposition d’abrogation
Le Parlement se prononcera sur 
une proposition de loi visant 
l’abrogation des dispositions du 
Titre II du Livre premier du Code 
électoral. Un dossier qui devrait 
retenir une attention particulière 
au regard de son importance dans 
l’organisation du système électo-
ral béninois.

Le quatrième point inscrit à 
l’ordre du jour de la séance plé-
nière du vendredi 10 juillet 2026 
concerne l’examen d’une proposi-
tion de loi portant abrogation des 
dispositions du Titre II du Livre 
premier de la loi n°2019-43 du 
15 novembre 2019 portant Code 
électoral en République du Bé-

nin, telle que modifiée par la loi 
n°2024-13 du 15 mars 2024.

À travers cette initiative législa-
tive, les députés seront appelés 
à apprécier l’opportunité de sup-
primer une partie des dispositions 
actuellement en vigueur dans le 
Code électoral.

Les débats s’annoncent particu-
lièrement suivis, compte tenu de 
l’importance des textes régissant 
les consultations électorales et de 
leur impact sur le fonctionnement 
des institutions démocratiques.

Réunis au Palais des Gouverneurs 
de Porto-Novo, les parlementaires 

devront examiner les motivations 
de cette proposition avant de dé-
cider de son éventuelle adoption, 
conformément à la procédure lé-

gislative.

Eméric Joël ALLAGBE

PARLEMENT – CODE ÉLECTORAL

Grégoire Dangnivo met en cause la thèse officielle 
et réclame l’audition de Louis Philippe Houndégnon
Le procès relatif à la disparition de 
Pierre Urbain Dangnivo a connu un 
nouveau rebondissement ce mercredi 
8 juillet 2026 devant le Tribunal de 
première instance de première classe 
de Cotonou. À la barre, Grégoire Dan-
gnivo, frère de la victime, a livré un té-
moignage particulièrement remarqué, 
qualifiant la disparition de son aîné 
d’« assassinat politique » et appelant 
la justice à faire toute la lumière sur 
ce dossier qui continue d’alimenter les 
interrogations seize ans après les faits. 

Au cours de son audition, le témoin a 
affirmé que Pierre Urbain Dangnivo 
aurait été éliminé en raison de ses po-
sitions et de son engagement politique 
de l’époque. Il a soutenu que les cir-
constances entourant cette disparition 
dépassent le cadre d’un simple fait cri-
minel et relèvent, selon lui, d’un crime 
à caractère politique. 

Grégoire Dangnivo est également re-
venu sur la découverte, en 2010, d’un 
corps présenté comme celui de son 
frère à Womey. Réaffirmant la posi-
tion constante de sa famille, il a dé-
claré ne jamais avoir reconnu cette 
dépouille et continue de contester 
la version officielle, estimant que de 
nombreuses zones d’ombre subsistent 
dans ce dossier. 

Autre élément marquant de sa dépo-
sition, le frère de la victime a décla-
ré que les deux accusés poursuivis 
dans cette affaire ne seraient pas les 
véritables auteurs de la disparition de 
Pierre Urbain Dangnivo. Il a toutefois 
estimé que certains protagonistes de-
vraient expliquer le déroulement de 
l’enquête menée à l’époque afin de 
permettre à la justice de reconstituer 
les faits. 

Dans cette dynamique, la défense 
a insisté sur la nécessité d’entendre 
l’ancien directeur général de la Police 
nationale, Louis Philippe Houndé-
gnon. Cette demande s’appuie sur les 
déclarations publiques de ce dernier, 
qui a affirmé détenir des informations 
susceptibles d’éclairer le tribunal sur 
certains aspects du dossier. 

L’affaire Pierre Urbain Dangnivo de-
meure l’un des dossiers judiciaires les 
plus sensibles de l’histoire récente du 
Bénin. Ouvert depuis plusieurs années 
et relancé en 2025, le procès continue 
de susciter un vif intérêt de l’opinion 
publique, tandis que la famille de la 
victime réaffirme son exigence de vé-
rité et de justice. 

Eméric Joël ALLAGBE

AFFAIRE DANGNIVO : LE FRÈRE DE LA VICTIME ÉVOQUE UN « ASSASSINAT POLITIQUE » DEVANT LE TRIBUNAL
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